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Der 2. Teil bietet detaillierte Analysen der Briefsammlungen nach Provenienz der Schrift

stücke, wobei naturgemäß der vom königlichen Kanzler Hugo von Champfleury etwa von 

1150 bis 1169 angelegten Hauptsammlung (ca. 420 Stücke) vor allem königlicher Korrespon

denz (Ludwig VII.) besonderes Augenmerk gilt. T. geht auch den schon von L. Falkenstein 

vermuteten Spuren päpstlicher Register in den Briefsammlungen von St.-Victor nach, aller

dings mit dem Ergebnis, daß möglicherweise einige Briefe Alexanders III. aus den päpstli

chen Registern stammen können, eine umfangreichere, gar systematische Registerbenutzung 

durch Sammler und Schreiber von St-Victor jedoch nicht zu erweisen ist.

Als 3. Teil folgt eine historische Auswertung der Briefsammlungen für die Geschichte der 

Canonica und der nach dem Modell des Zisterzienserordens organisierten Kanonikerkon

gregation St-Victor, sowie ihrer Beziehungen zu Königtum und Papsttum. Dabei entstehen 

instruktive historische Skizzen in chronologischer Folge nach Amtszeiten der Äbte von der 

Gründung der Canonica als Königsabtei (durch Ludwig VI.) bis gegen Ende des 12. Jhs. 

Auch die Entstehung der Briefsammlungen, für die schon im 1. Teil einige Daten angezeigt 

wurden, wird hier historisch eingeordnet: in die Zeit der inneren Reform und der wirtschaft

lichen Restauration unter dem Abt Guarinus (seit 1172), etwa in den Jahren zwischen 1173 

und 1188. Naturgemäß als Dokumentensammlung im Interesse der reformerischen, rechtli

chen und wirtschaftlichen Erneuerung, aber auch als »Mustersammlung« im Sinne der artes 

dictandi angelegt, erweist sich die große Brief- und Urkundensammlung in ihren verschiede

nen Teilen als besonders wertvolle historische Quelle von vielfältigster Aussagekraft für die 

Geschichte des 12. Jhs.

Mit diesem Buch wird-neben manchen nützlichen historischen Erkenntnismitteilungen

der weiteren Forschung, nicht nur speziell der Papsturkundenforschung, ein treffliches Ar

beitsinstrument zur Hand gegeben.

Alfons Becker, Mainz

Die jüngere Hildesheimer Briefsammlung, ed. par Rolf de Kegel, Munich (Monumenta 

Germaniae Historica) 1995, VIII-284 p. (MGH. Die Briefe der deutschen Kaiserzeit, 7).

On a coutume d’appeler ars dictaminis, au sens large du terme, l’art de toute composi- 

tion de poesie ou de prose, et, dans un sens beaucoup plus etroit et technique, Part d’ecrire les 

lettres. Le substantif dictamen provient du frequentatif de dtco, ditto, qui designe Poperation 

de dictee de Pauteur au scribe, et, partant, toute forme de creation litteraire. La Jüngere Hil

desheimer Brief Sammlung illustre parfaitement les principaux caracteres de ces artes dictami

nis medievales: leur appartenance ä une tradition europeenne heritiere de la rhetorique classi- 

que, dans laquelle Part de la lettre n’est qu’un cas particulier1, Petroite liaison qui s’y opere 

1 Les artes dictaminis n’ont surgi brusquement ni du Mont-Cassin, ni de Bologne. Certes, le plus ancien 

que nous possedions est d’Alberic du Mont-Cassin, et c’est Adalbert de Samarie qui lance veritable- 

ment le manuel pour rediger les lettres, mais le plus ancien temoin survivant n’est pas forcement le pre- 

mier ouvrage du genre, et, d’autre part, une longue tradition d’enseignement scolaire, ecrit ou oral, 

dans la continuite du De inventione de Ciceron ou de la Rhetorique ä Herennius est attestee des le 

V111c siede, et surtout dans les premieres annees du XIe avec Pierre Damien par exemple. Voir les mises 

au point de C. D. Lanham, Salutatio Formulas in Latin Letters to 1200 (Münchener Beiträge zur Me

diävistik und Renaissance Forschung, 22), 1995, p. 89-120 et W. D. Patt, The Early ars dictaminis as 

Response to a Changing Society, dans: Viator 9 (1978) p. 133-155.
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entre theorie et pratique 2, la difficulte de distinguer entre le modele purement formel et la 

leltre reelle3.

Un premier corpus de lettres, reunies par l’ecolätre Bernard de Hildesheim, avait ete edite 

en 19494. Voici donc aujourd’hui la parution d’un second recueil, tel que nous le livrent les fo- 

lios 132r-146v du manuscrit de Leipzig, Universitätsbibliothek Cod. 350, formant un cahier 

primitivement separe, qui, apres etre arrive on ne sait trop comment dans la bibliotheque cis- 

tercienne d’Alzelle au cours du XIIIC siede, fut insere en appendice ä des ceuvres signees, 

entre autres, de Bede le Venerable, Raban Maur et Hugues de Saint-Victor. Ce hbellusy de fac- 

ture tres soignee jusque dans le Systeme de numerotation de ses pieces, s’organise lui-meme 

en trois morceaux, con^us ä l’origine independamment les uns des autres: un art de rediger les 

Privileges (pieces n° 1-40), une anthologie epistolaire (n° 41—133), une Aurea gemma dite 

Oxoniensis (nQ 134-144).

La skwam deprivilegiis ordinandis tradita est le remaniement d’un ouvrage de Bernard de 

Meung, qui, durant la seconde moitie du XIIC siede, fort de son experiance de notaire et de 

magister, redige pres d’Orleans un manuel destine, selon l’expression de Charles Vulliez, ä 

»aider dans leur täche les clercs et autres notaires affrontes aux problemes techniques de la re- 

daction de ce type de documents«5. Le preambule theorique (n° 1), definissant la nature du 

privilege et donnant des directives pour la redaction d’un diplöme papal, imperial ou episco- 

pal, est illustre d’un florilege de 39 exemples concrets, de la variete desquels on pourra juger, 

avant meme de les lire, d’apres la Classification etablie par R. de Kegel (p. 11). Ces documents- 

modeles sont un temoignage des liens etroits qui s’etablissent dans le milieu ligerien entre le 

dictamen et les etudes juridiques et notariales.

La seconde partie se compose de 93 lettres, dont 17 jusque-lä inedites, qui, sans qu’il y ait 

toutefois de veritable divison sur le plan structurel ou thematique, concernent l’histoire inter

nationale, celle de l’Empire, de l’Allemagne, de la Saxe (n° 41-77), ou bien la sphere plus etro- 

ite du diocese ou de la ville de Hildesheim (n° 78-133). Ces lettres sont tellement profonde

ment ancrees dans l’histoire ou la vie de tous les jours qu’il serait difficile d’y voir des modeles 

purement formels. Fussent-elles meme fictives pour certaines d’entre elles, la plupart ont 

pour base des faits ou meme des documents reels, peut-etre adaptes, souvent anonymes, par- 

fois abreges. S’y profile, par exemple, sur le plan international ou national, le conflit entre 

Philippe Auguste et Henri II d’Angleterre (n° 49), la destitution d’Henri le Lion par Frederic 

Barberousse (n° 54 et 55,63,118); sur le plan local, on touche ä la vie quotidienne de Hildes

heim (economie, commerce, ecole, relations interpersonnelles et intercommunautaires). La 

piece la moins pittoresque n’est pas la demande pressante de subsides adressee ä son pere par 

cet ecolier qui, selon une vieille tradition, vient d’etre elu »eveque des enfants« au jour de la

2 On rappellera le jugement severe de J. De Ghellinck, L’essor de la litteraure latine au XIIC siede, Pa

ris, Bruxelles 1955, p. 290, qui reproche aux artes dictaminis de ne pas setre inspires des bons auteurs 

antiques ou medievaux et de n’avoir pas su distinguer les exigences du genre epistolaire particulier de 

celles de la rhetorique generale. On soulignera neanmoins que la lettre avait au Moyen Age un Statut 

tres different de celle d’aujourd’hui: acte semi-public ou public, presque jamais prive, phenomene 

d’«oralite seconde«, d’abord ecrite puis lue ä voix haute, eile devait repondre ä une codification severe.

3 On rejoint ici la problematique generale du genre epistolaire: toute lettre figurant dans un recueil est 

plus ou moins suspecte de facticite. Cette derniere ne diminue en rien son interet historique, mais le f ait 

passer de l’histoire evenementielle ä l’histoire des mentalites et des representations. La facticite de cer

taines lettres, simples canevas destines ä etre completes par l’utilisateur, est attestee par des expressions 

comme taliloco ... D’autres, metlant en sc&ne des personnages historiques, sont ambigues.

4 Die Briefsammlung der Zeit Heinrichs IV., hg. von C. Erdmann, N. Fickermann (MGH. Die Briefe 

der deutschen Kaiserzeit, 5), 1949, p. 15-106.

5 Ch. Vulliez, L’apprentissage de la redaction des documents diplomatiques ä travers l’«Ars dictami- 

nis« fran^ais (et specialement ligerien) du XIIe siede, dans: Cancellaria e Cultura nel Medio Evo, 1990, 

p. 77-95.
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Saint-Nicolas (n° 111) et exprime la crainte que trop de pingrerie ne porte ombrage ä la repu- 

tation familiale.

La question de l’attribution de ces lettres est difficile. La proposition de W. Berges et H. J. 

Rieckenberg6, qui y voient la main de Johannes Gallicus, notaire officiant entre 1186 et 1194 ä 

la chancellerie d'Henri le Lion et personnage important de la cour et de la chapelle des Welfes, 

a ete jadis tres controversee par R. Drögereit7, partisan d’une attribution ä Johannes Marcus; 

mais depuis, reprise avec quelques variantes par B. U. Hücker8 9, l’idee que Johannes Gallicus 

est le compilateur s’est largement imposee.

L’Aurea gemma3 (n° 134-144), dite Oxoniensis parce qu’elle fut d’abord connue par le ma- 

nuscrit d’Oxford, Bodleian Library Laud. Mise. 569 (XIIe ou debut XIII' s.), est un ensemble 

de textes que l’onomastique permet de dater des annees 1126-1139, compiles ä la fin du XIIe 

siede et parfois reactualises: c’est ainsi, par exemple, que dans les pieces n° 137 et 138, le Pier

re de Vienne du modele, qui fut archeveque et legat pontifical entre 1121 et 1125, est remplace 

par Brunon, archeveque de Cologne entre 1191 et 1193. Le noyau de la Compilation est l’Au- 

rea gemma de Henricus Francigena, redigee entre 1121 et 1124, elle-meme inspiree du Bre

viarium de dictamine d’Alberic du Mont-Cassin, des Rationes dictandi d’Hugues de Bolo- 

gne et, ä un moindre niveau, des Praecepta dictaminum d’Adalbert de Samarie. La piece n° 

134 (17) joue dans cette anthologie le röle d’un »art poetique«, en la pla?ant sous l’esthetique 

de la stili varietas: »Mais parce qu’ä des goüts differents il faut des aliments differents, et que 

souvent les plats qui font le regal des uns deplaisent ä d’autres, nous avons pris soin de propo- 

ser dans cet opuscule des styles varies, des moyens d’expression divers, et de multiples mo- 

deles de redaction, afin que chacun fasse son choix et evite ainsi de quitter ä jeün et de mauvai- 

se humeur le banquet auquel il etait invite«10.

Grace ä l’edition de R. de Kegel et a son riche appareil critique, son introduction et ses indi- 

ces11, le lecteur d’aujourd’hui se livre avec un plaisir sans melange ä la degustation rare oü on 

l’a convie12. Il suit dans l’apparat des sources l’etonnante circulation des artes dictandi ä tra

vers l’Europe et entre de plain pied dans l’activite des ecoles et des chancelleries: cet ouvrage 

est une mine de renseignements originaux sur les methodes de composition des textes de la 

pratique, ainsi que sur l’histoire du XIIe siede. On verra comment se transmettent ou echou- 

ent les formules, qui tournent souvent a vide lorsque ce sont d’hyperboliques et creuses ex- 

6 W. Berges, H. J. Rieckenberg, Eilbertus und Johannes Gallicus. Ein Beitrag zur Kunst- und Sozial

geschichte des 12. Jahrhunderts (Nachrichten der Akademie der Wissenschaften in Göttingen, phil.- 

hist. Klasse), 1951.

7 R. Drögereit, Eilbertus und Johannes Gallicus, dans: Niedersächsisches Jahrbuch 24 (1952) 

p. 144-160.

8 B. U. Hücker, Kaiser Otto IV (MGH Schriften, 34), 1990.

9 Le titre estexplique dans n° 134,1, p. 1931.23 sv.: »Onpeut dire d’un livre qu’il est enor, ou que c’est 

une pierre precieuse; mais si on allie l’or a la pierre, on obtiendra un objet plus beau et plus seyant, ä sa- 

voir une pierre sertie dans de l’or. Ce livre s’appelle donc Aurea gemma (pierre sertie dans l’or), parce 

qu’il a ete compose et forme ä partir des sources puisees chez les docteurs, comme ä partir d’or et de 

pierres precieuses«. Ces doctores sont ainsi definis p. 195,1.18-2 0: »Car tout art procede de la nature, 

mais tout en etant, comme dit Platon, inne dans l’äme par nature, il est neanmoins ignore du commun 

des mortels, et, s’il ne s’etudie pas gräce ä un »docteur«, il s’affaiblit au contact de la chair pleine d’hebe- 

tude«. C’est nous qui traduisons, ainsi que 134,17 (note suivante).

10 134,17, p. 209,1.1-6.

11 La bibliographie des artes dictaminis est trop riche pour que l’on puisse etre exaustif, mais on pourra 

ajouter les etudes tres utiles de G. Constable, Letters and Letter-Collection (Typologie des sources 

du Moyen Age occidental, 17) et le meine, The Structure of medieval Society according to the »Dicta- 

tores< of the Twelfth Century, dans: Law, Church and Society, Essays in Honorof Stephan Kuttner, 

Philadelphie 1977, p. 253-267.

12 Malgre les etudes assez nombreuses sur les artes dictaminis, les textes-sources sont en effet assez mal 

edites, ainsi qu’en atteste la bibliographie de C. D. Lanham, p. 122-127.
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pressions de louange, comme Phebo ipso fulgentior, philosophiae aedes spectosissima, suavis- 

simum atque oblectantissimum pulvinar sapientiae et delicatissimus cameratus thorus pru- 

dentiae (p. 123, 1.13-20)13; on s’etonnera de ce que les insultes proferees par Pierre Damien ä 

l’egard des femmes de pretres aient ete transformees en de banales injures unisexes (p. 214). 

On apprendra aussi comment se trace la rota papale (p. 54), le chrismon (p. 55), comment il 

convient de rediger donations, dots, testaments, affranchissements de serfs14, exemptions de 

peages15, quel est le cours du denier poitevin par rapport ä l’aquitain (p. 58). Au centre de ces 

documents se detachent les figures des princes, eveques16, abbes, mais aussi des »petits«, serfs 

ou enfants ecrivant ä leurs parents pour reclamer des subsides ou la permission de ne pas ren- 

trer a la maison: bref, ce recueil, etonnant, amüsant aussi ä bien des egards, est une mine de de- 

couvertes qui permettent d'approcher differemment l’histoire des personnages et des person- 

nes. 

Monique Goullet, Paris

Wilhelmsepen. Le Couronnement de Louis, Le Charroi de Nimes, La Prise d’Orange. Ein

geleitet von Michael Heintze, übersetzt von Bodo Hesse, München (Fink) 1993, VIII-487 

p. (Klassische Texte des Romanischen Mittelalters in zweisprachigen Ausgaben, 22).

La traduction, etablie par Bodo Hesse, des trois textes de la geste fran^aise de Guillau

me en allemand justifiait deja la parution de ce volume. Mais il contient bien plus encore. Ou- 

tre l’excellente bibliographie etablie par Michael Heintze, assez complete et tres ä jour, l’ou- 

vrage comprend plus de cent pages d’introduction, composee par le meme M. Heintze.

L’auteur y traite d’abord de fa^on claire et suffisamment large les points les plus importants 

concernes par le cycle de Guillaume: les personnages historiques auxquels peuvent se referer 

les branches du recit, la genese du cycle de Guillaume, la naissance du Couronnement de 

Louis, la datation de cette derniere oeuvre ainsi que celle du Charroi et de la Prise d’Orange, 

les rapports entre ces memes Oeuvres et le XIIC siede, les versions perdues du Couronnement 

et de la Prise d’Orange.

Chacun des trois textes beneficie en outre d’etudes plus detaillees: l’unite interne du Cou

ronnement, les prieres epiques dans cette meme oeuvre, le roi et le vassal dans le Charroi de 

Nimes, les motifs centraux des diverses versions de la Prise d’Orange. M. Heintze traite enfin 

des principaux aspects du petit cycle de Guillaume: la formation de ce cycle, son unite interne, 

les rapports qu’il entretient avec le reste de la geste de Guillaume, les femmes et l’amour, le 

rapport entre les »etats«, comique et parodie.

Il etait meritoire de rassembler en quelque cent pages tant de commentaires sur autant d’as- 

pects de cycles qui ne sont pas toujours faciles ä Interpreter. M. Heintze, avec une prudence 

legitime, s’est resolu ä evoquer l’essentiel; il y manque toutefois l’une des plus recentes et des

13 Ce type de formule etant inexistant dans les lettres que nous connaissons, on peut en deduire que la 

theorie est a la remorque de la pratique, et que la tentative de codification se fait a posteriori, avec les 

exces coutumiers, lorsque le succes du genre est dejä assure.

14 La question de la manumissio et du collibertus, qui est des plus interessantes, apparait ä maintes repri- 

ses (n° 5, 10, 15, etc ...). L’affranchissement est justifie par la liberation qu’a apportee ä Phumanite 

l’Incarnation du Christ.

15 En particulier aux gens d’Eglise, au nom de la libertas: en ce sens, le texte de la p. 56 est un temoin re- 

marquable de la revendication de la libertas ecclesiae: Deputates dei servicio libertatem deus habere 

voluit et mirantur modemofieri sub tributo. Sponsa Christi, cum ipsa sit libera, vult eatenus ministros 

habere liberos, ut nulliserviant.... On touche la ä la dimension »propagandiste« de certains recueils 

de lettres.

16 Voir sur ce point Ch. Vuilliez, L’eveque au miroir de l’exemple de la major compilatio de B. de 

Meung, dans: Revue d’histoire de 1 ’Eglise de France 70 (1984) p. 277-304.


